
M!ÉLANGES RELIGIEUX, SCENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITT RAINES.

de dix personnes. Deux jeunes illes de vingt à vingt-deux ans, se sont pré-
cipitées d'une fenétre du second étage, qui se trouvnit à plus du trenteein
pieds du sol : 'une s'est tue en tombant, 'pautre vivait encore, mais on la
portée à Phôpital dans un état désespéré.

-Dos hordes d'incendiaires désolent en ce moment plusieurs comtês de
]'Angleterre. Les assassinats se multilient avec une ciii.ayante rapidito dans
le commé de Ti perary, en Irlande, et les journaux de Lonîdr'es annonîcenît Iue
cette capitnle est actuellement exloltiité par des bandes de malfiiteurs.

INoUS.
-On écrit de 1'ile Maurice :
' La rage sévit dans la colonie, et lca nouveaux a ranchis continuent à

progager cet horrible léatu : raque Ca&iv, chaque Maigache tient ordn:ire-
ment beaucoup à avoir un chien. Si tou les esclaves, quad m ils étaient chez
leurs matres, n'ont lu ce procurr ceC ulaiir, il e'e Sont amlmOnit dédom-
magés depuis leur lib:ration, et ilS ont ainsi muriplié ces:aimaux dans h,
colonie de MaIrice. D'un autre cûé, ils les imunrisent wrtr mn!, souvent
ne les nourrissent pas du tot, et les laissent vaguer. De là toutes les chanevs
ponr que les animaux soient attaqués par du chiens déjà mdeints de àa rage.
et transportent en tous leux cette éponvantable uminLe.

"En somme, sous le rapport de lag ieulIture, des finances et de soin état
moral, notre colonie présente la situatin la pdus dépurabe depus Pémani-
pation des esclaves."

FIRA NCE.
Art. 2. Nul ne peut être nommé ministre d'état s'il n'est ou n ét:
Ministre secrétaire d'état. chanclier de France. présidlent le la chambre

des pairs, président d la chambre des députés. naréchal de France, amouiral,
ambassadeur, grand chancelier de la Légion -d'Honneur. premier pr.'sident dle
la cour de casstion, procureur-gen ral prés la cour de enssaton, preminer
président ic la cour ds comptes, vice-pré-ident du conseil d'état. gouver-
netr dles inval iles. governeur-"ncral ou corainudant en chet d'une ar-
mée, commandant supérieur des gnrJes nwbioles de la Seine, preier pré-
sident de la cour royale di P.ris, procurrur-gùnéral près la cour roryae de
Paris:

Atr. 3. Lorsqte nous jugerons convenab!e de réunir auprès de notre per-
sonne un conzseil prive, il sera mi

i. Des princes de notre nundille nant atteint. l'gc do la majorité
2. Des ministres scrttaires d'état cn exercice :
2. de ceu-x des tinietres d'étai que nos y aurons appeés par Ut:r cOn.

vocation spéciale i
Art. 4. Notre président du conseil d's minstres et noire eItde-des -eaux

sont charugs. chacui en ce qpi la e.rcer -e. le t x'cu:ion de lu prn se
ordonnance. qui sera incrére au Bul!Ln de; os.

Donné à Paris ou palais des Tuileries, le 23 decembre 15L2.

Pa r le r :
LeprSi du des mbi:utr, t:inisfr scehiire

d'Elat au d pM rement r h cr.
N arrchal uî:c nr V. a·r m.

RAIPPOT AU not--Sire. il impOrte à léchit du tré:ie de Votre M -aje-t
et à Pautorité de 1o.: ins:itutions. que ;vs ho:nus qmui ot rendu au roi et 'i

pays d'éminens services, demeurnt liA, par leur pusiin comire par leur
devoir. à V ?tr bl Majsté.et qu'ecle prisse, dInt les ccalions uù elle le jugra
convenaNe, I-s appelim aîprùs d'elle et n ta urer de lenrs lun:iè'r.

C'est là le but que. lar:s los les étt2 birn ordontînéý, on ' efircé dr-
toiindre par la forrr.ati' n d'un co:Jecil pricd qui, r-ans prendre n-în.p-u t i
l'administralion des rîlbires publique, ni à Pacin et , -u la nn- todu
gouvernement du rui. ra!!iét autour d- la otironne. qurd il lenviendrit
de les appelr. dles noms honoré et dls talens éprouvée.

Rien ne convient mieux, d'a:l'enrs, à Pintit comrne ù ln dignité de l'é-
tat, que d'assurer aux hommes quii Pont Lien ieri, dans ses plus inpontes

niuires, une podon qi réponde au rang qu'ils ont cirupé. et o le r peun
les rappeler. L'oub!i de e--ervices ,iod uni à une granle nat:on et à un gou-
vernoment snge ; et is s'honnrent eu-m:-ncs en hnorant avec imq artialité
le mérite et le dévouminu rit dic leur: rrturs.

L-t cruello preurv', n:ngurr imnpaoe au ron et à !a France, a rapielé, sur
ces gravos considérations, la so!iiciindc des mininres de Vutre hlnjun. La
mesure que j'ai 'honneur de lui prop-:srr leur parnit line row querce natu-
relle et utile de la loi sur la régen'e. Si lo rri daigne Panpproîver, je lui do-
manderai l'auietorintien de prr:mnri-r n u:: e.ýn-e:, ihm, os c cours de cette
session, les mesuires finic'ires nicesaires potr en assurer 'exécuion.

Paris, le 23 décembre 1S02.
Le préiden du cnscil es is/rc', inrisirc .:r!irre

d'Eat av. d(Arm . e la rurre,
Marécial Duc TE DALr..'ArTiE.

onDOxANcE' DU 001.
Louis-P'diippe, roi des F rrn i -,
A tous présenz et à venir, salt.
Surle rapport de ntre président du conseil des ministres, ministre secré-

taire d'étnt au dépai tem' n de la guerr.
Nus ivons ordonné et orolfiinnos <'e qui suit :
Art. 1er. Ceux qui nunt rendu à Féta, dans les haultes fonctions puîbli-

ques, civiles ou milirauer', les services éminens, pourrnt recevoir de nous
letitre et le rang de ministres d'état.

-- On vient d'ppl qu'r, pour la prenière tis, l'éclairge par le gaz '
lun des églises d Paris, à Soint-Niolas-du-Chardonne rue Sain t-Vi-
tor.

-Une coînil-' aigriiole va t-Lre établie à Clairvaix dans Pintérêt des jeu.
nos duétenus Le ct tîablisseimeint pénitentiaire. Cette uldtion rappenlle celle
<le Mettrn-, mai.io rvec certainues moîîdiletionus. Ainisi, les eniiuts, <'ondam-i
nés pour crimes ou dlits, qui se trîouverirnt emrp!ysaué x travaux de li ce-
lonic ioiivelle, nî'ein seront pas moins les détenus de Clirvau. où, aui soi tir

di travai , ils reitrerntiii ch:nie soir; rela i'a npas lieu ñ Metray.
L-i t:rmiie dont radiiii :r.1ion a t'ait choix pour c-ettc destiiatIioi est Cecll

dhs fres du haut Clai:v aiux i t ls prés <its de in laMurdiie, contenant
ensemb!r' I-2 hrciares e-n prels et te:rrs labourblee. EIlla est louée 8,800 fr.

par an jqu'en avrit 1li, ei seukement .,300 fr., à partir de ru dernier ter-
majui enl avr !L'*irlh isibtration reprend le omaiter'iel et les bestiaux,

et 0ct1é <n juiru aura liei d:ns te premier orimestre d Se 143.
Lesjuts e gie t: av.Ulci: pas à la Ferme continueront à êtro

enlovés aue tavaux iiîim-uels tu viier ihmn la mison centrale. Les
ti-atrvilì<urs n:r:-nes rernierm.t le soir à Clairvnux ; il un sein
excepté <pie : identla prêsence conîtinellr a in-rme rn jugée in-
dispenuahie. Les junres detenue, emplîros à la coloiie, recevrunt un sup-
pidmet de airrntcre sur Irs prluits de la term.

M .î. Los direceer-irecter et inîspcteir de Clairvaux conserveront
dans la co!oine :ngrise les iîmes droits. les Ilèlies ittiihu)tiollNs que dalis

la immru centraple. N.. le nditie de Vintéieur nonnuera n insti tut:r

sperial.
Srn.M:Ss rANr.ts 'rnxs-rr.AN'rout:s.-On annonce que les 14

nteaners <pie tait construir:e le :durrmet fr:î:çis, pour etablir les con-
munientions avec Oes portc We Ih:s inrtaIn, du continesnt mricain il desJ

Indes necid!etc, seroinut prls à pi la rlre i u mint de juin. Quarre
fern le service e' le IIàvre - Ni ;-Yerk. c;' dix nutres partiront <le

ihrbotrs pan.r dser<es duoinations. Cos maiîques Inai es rniissenrt.

dit-n,. toîtes I.:s q.:niitrs du l: un t de rapidité A ne ires pour leur as-
errer le p nî .. 6 de's ty « r. et iis pev n t1. i'îlr ndlan Cin peu de temp'.
trc arméa e " 40 nnin i . -:nn. L t:irf es piix dI p gre n''st pa

encore bxé ; maind i es eiun n qu'l sera de b cr<nnop inti ur à celui yti

a etc !vaquîii étli su- les Aiver r:na-mprs unl .
A I.c :: .- 0.1 c( u:''ec dans ;e , i lue -'condl ::r'e de colonisn-

ir. L- t':riirt dnr 'O l -F 'y e:p : r . t tuw ir s rond;ion'r ni -
rs à Póé .l i--:rr:.t d'une p iu; tion -e r n , il rrmn ir r n ril e de

50 tmlve sur ':oplacememr ocrt¡ par les unienme tribus u'Ou:ed-
Ele.-'t etDscionr.

ulice ire prtnniculrO d ''r dinne lun dutl: suivans sur les dernières

<opde:,tions mrrhinhes:

' Dnrs l j-urne du -2 d0cembr, 44 tais rîonre- da la dision <lg'er,
q:l av-int nier sirn:-:nur, n r b -r p u ne n rrr Orhd-ani nu ied

de lO:nserri'. la Vein . l:e'ire ! i-' la rc-' ne d iris 'nyi :té

O crn'. Cet ens .:ner 6:at. du ru. ' A pou d':nporrnce ; deux hom-
mîrr- s nim ( o n : rement Ihho:-

i . rr raI Chnrnrr a reçu !a 1 n d : ur h- tr:bi u re r-a
connr a ir r'i-. ' ('.nie de tu gnuch') : o :n toue.' inu s en nn4re

et en !ré. Cel e .ch '-r-ñral n : r .:r .' pue. <e'<rrp à la co-
n de dIrite. cormra ndé al rlelu te : :: r:.r - 'u rl','rnurr. irn pe-
r:anin, cx'eté par une pr' As itap's du r'ni rit Chami arnier,

pen at'' :a n :t r. rd.nO i lr - ni e léi. ' r : h
Ler c !rînnr s;- 'r diviso' r r- uv1 ::u le . et sCi rnit donné rendl::-

vnus polr e 9 on le 10, sur lOrur-Mo, i:mu Ir :vri , r ni-Orne. L(.3
irîl ' du gm rneurmit dr se d rreh en-itre à i Mnî, i l'e!a A xpédition

nrovnin!er ni m'''n dis ressorer u::i nut r Onu a·rn0mt. Elle tul-
'brn prrouhhimret I Teiez, an retour, -t en ite à Chnrchel, pour rentrer

de lr î A'zr r.
" L- tenip. i-t tUjnUr mng-dfiurr. A oa rat' du 6. l'e colonnes jouis-
:: amnde lu m: -nmpératuru. CeIn ns f.î rrr n' qu'i r sern dle

me ru p :rrlant r s' la ernge . Inqui nc pliorin Ar te-riiiin ' avant ici pre-
mic r.e joure janv.r pr-rh.un."

Orir. 10 / '-L:s :rouprs 0e i di C- in de M:-cara corit en rni-
pieoe Pi. la génémir inmori'ièr' du o.' ' nèvre; n di irn à lepé-

diilon 
tir'i' pai l< conv 'rin r énrl e :h i le trier ' Oidzninserris.

L,-i d miui*ganwm, suw=las or'- s du inir:l G-, rst 'n rcan-
nnane dIpais lon ' nier-: jui'r e n .'erur. C':: c iu e n, pour Tis:ion,

'l'npp:r-r le:: no'ératin h-n d l ision de MA rnni.
m uIrs do Tiemnnien. en <aie di 7, rnnounircit queh trouper le la co-

!one Bedeau Sont ocu'pées à rare a u-lte du cuit de I'Iser à TIemceen.
Esp.\Nn.

-S. M. le roi de Sid:iene ied donner a lm . île Lm:rpi consul de
Franceo lu Ureetoeet à . Gntier, duudant îe ln ,tantion française, la

'co dl Snrt-Mauiiri pur témoigner in sintiidtion de la conduie qu'ils
ont tonne envers les suje's sunies, et des services qu'ils Iur ont rendus lors

lid hmtbnrdercnde cette ville.
-- On ne crmt pas qui i cuntributio fenppée sur Tlnr'clone puissna tro le-

vée, tant elle rencrontre de réuistnce. Oui n'a pas ni"me In ressoulrce de rhire
vendre à lencan les meubles des refractaires, faute d'acquéreurs qui veuilleit
les acheter.


